MAIRIE  DE  PRINGY

1 bis  rue des Ecoles

77310  PRINGY

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2007

Secrétaire de séance : M. LEMOINE

Présents:
M. CERISIER, Maire, M.HUGUENIN, M. LEMOINE, M. PAILLARD,

MME DECLERCQ, M.CHOMAUDON adjoints, 

M. SAURET, M.ARLIGUIE, M. DAVEAU, MME BOQUET, M. GIBON, 

M. DANO, MME CONSCIENCE, MME SCHMITT, conseillers municipaux.

Absents  excusés: 
M. REGIEN (pouvoir à M.ARLIGUIE)

M. GILLOT (pouvoir à MME BOQUET)




MME POTIER

Formant la majorité des membres en exercice.

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 h 45

· 2007.6 INFRASTRUCTURES ROUTIERES

VU l’annonce faite par le représentant de l’Etat, en assemblée générale de l’Amicale des Maires du canton de Perthes-en-Gâtinais le jeudi 14 décembre 2006, portant sur l’abandon du Dossier de Voirie d’Agglomération (DVA) comme solution portée par l’Etat pour résoudre les problèmes de circulation de l’agglomération melunaise ;

VU la motion votée par le bureau de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS), à l’unanimité, qui demande l’interdiction du transit des poids lourds sur la RD 372 entre Melun et Cély-en-Bière, avec toutes les conséquences induites sur le trafic local ;

VU la motion votée en majorité simple du SMEP, en date du mercredi 13 décembre 2006 demandant la même chose ;

VU le rejet, en assemblée générale de l’Amicale des Maires du canton de Perthes-en-Gâtinais en date du jeudi 14 décembre 2006, du principe d’interdiction de poids lourds sans qu’au préalable soient lancées les études d’impact pour mesurer les conséquences sur les autres communes ;

VU les conclusions des études du DVA annonçant l’engorgement de l’agglomération melunaise d’ici 2015 et notamment à Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· REGRETTE le retrait de l’Etat sur le Dossier de Voirie d’Agglomération (DVA).

· REJETTE résolument toute mesure d’interdiction du trafic des poids lourds qui pourrait avoir comme conséquence des répercussions sur la circulation au sein de notre commune mais aussi dans les communes avoisinantes. 

· DEMANDE une étude d’impact menée en concertation avec toutes les communes concernées.

· REAFFIRME le refus d’une voie autoroutière reliant l’A5 à l’A6 telle que résultant du Schéma Directeur Régional et du Schéma Directeur Local.

· DEMANDE au Conseil Général, qui a désormais la gestion de la quasi-totalité des routes, de développer le projet de contournement initié par le Dossier de Voirie d’Agglomération (DVA).

